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tendant à autoriser les consommateurs finals domestiques d’électricité 
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(1) Cette commission est composée de : M. Jean-Paul Emorine, président ; MM. Gérard César, Gérard Cornu, Pierre 
Hérisson, Daniel Raoul, Mme Odette Herviaux, MM. Marcel Deneux, Daniel Marsin, Gérard Le Cam, vice-présidents ; 
M. Dominique Braye, Mme Élisabeth Lamure, MM. Bruno Sido, Thierry Repentin, Paul Raoult, Daniel Soulage, Bruno Retailleau, 
secrétaires ; MM. Pierre André, Serge Andreoni, Gérard Bailly, Michel Bécot, Joël Billard, Claude Biwer, Jean Bizet, Yannick 
Botrel, Martial Bourquin, Jean Boyer, Jean-Pierre Caffet, Yves Chastan, Alain Chatillon, Roland Courteau, Jean-Claude Danglot, 
Philippe Darniche, Marc Daunis, Denis Detcheverry, Mme Évelyne Didier, MM. Philippe Dominati, Michel Doublet, Daniel 
Dubois, Alain Fauconnier, François Fortassin, Alain Fouché, Francis Grignon, Didier Guillaume, Michel Houel, Alain Houpert, 
Mme Christiane Hummel, M. Benoît Huré, Mme Bariza Khiari, MM. Daniel Laurent, Jean-François Le Grand, Philippe Leroy, 
Claude Lise, Roger Madec, Michel Magras, Hervé Maurey, Jean-Claude Merceron, Jean-Jacques Mirassou, Jacques Muller, Robert 
Navarro, Louis Nègre, Mmes Renée Nicoux, Jacqueline Panis, MM. Jean-Marc Pastor, Georges Patient, François Patriat, Philippe 
Paul, Jackie Pierre, Rémy Pointereau, Ladislas Poniatowski, Marcel Rainaud, Charles Revet, Roland Ries, Mmes Mireille Schurch, 
Esther Sittler, Odette Terrade, MM. Michel Teston, Robert Tropeano, Raymond Vall. 
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PROPOSITION DE LOI 
TENDANT À AUTORISER LES PETITS CONSOMMATEURS 

DOMESTIQUES ET NON DOMESTIQUES D’ÉLECTRICITÉ ET 
DE GAZ NATUREL À ACCÉDER OU À RETOURNER  

AU TARIF RÉGLEMENTÉ 

TEXTE DE LA COMMISSION 

 

Article unique 

 

La loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les 
orientations de la politique énergétique est ainsi modifiée : 

1° Aux IV, V et VI de l’article 66, au IV de l’article 66-1 et à 
l’article 66-3, les mots : « avant le 1er juillet 2010 » sont supprimés ; 

2° À l’article 66-2, après les mots : « applicable aux », sont insérés les 
mots : « consommateurs finals souscrivant une puissance électrique égale 
ou inférieure à 36 kilovoltampères et aux consommateurs finals souscrivant 
une puissance supérieure à 36 kilovoltampères pour les ». 
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